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Avertissement 
Ce document fait partie d!une Žtude de Futuribles International sur les dŽfis auxquels seront 
confrontŽs les syst•mes d!enseignement et de formation en France ˆ l!horizon de 15 ans et sur les 
pistes innovantes qui pourraient •tre suivies d•s aujourd!hui pour les relever.  
Cette Žtude a donnŽ lieu ˆ la rŽalisation : 
Ñ  d!un document de diagnostic sur le syst•me d!enseignement et de formation fran•ais  ; 
Ñ  d!une dizaine de notes thŽmatiques portant sur les principaux dŽterminants (dŽmographiques, 
Žconomiques, sociaux, culturels, scientifiques ou techniques) qui apparaissent porteurs de 
transformations profondes tant des objectifs suivis par les structures d!enseignement et de formation 
que des modalitŽs d!apprentissage ; 
Ñ  de monographies portant sur l!organisation et le fonctionnement de cinq syst•mes Žducatifs de 
pays membres de l!Union europŽenne, ainsi que sur les enjeux auxquels ils sont confrontŽs. 
Ñ  d!un catalogue de 85 innovations repŽrŽes en Europe et dans le monde, dont l!objectif est de 
stimuler la rŽflexion sur les diffŽrentes possibilitŽs de rŽformes des dispositifs d!Žducation et de 
formation fran•ais  ; 
Ñ  d!un rapport final proposant une synth•se des principales tendances structurantes pour l!avenir  
des syst•mes Žducatifs et des enjeux qui y sont associŽs. 
Cette Žtude a pour ambition d!•tre utile aux acteurs publics et privŽs intervenant dans les champs de 
l!Žducation et de la formation, en leur fournissant des ŽlŽments de rŽflexion prospective appropriables 
et des idŽes d!actions pouvant •tre menŽes ˆ diffŽrentes Žchelles pour moderniser les  dispositifs 
existants. 

                                                 
1 ChargŽe dÕŽtude ˆ Futuribles. 
2 Directeur dÕŽtudes ˆ Futuribles. Cette note nÕengage que ses auteurs. 
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Les mobilitŽs sur le marchŽ du travail se sont fortement accrues depuis le milieu des annŽes 
1970. Les carri•res professionnelles se dŽroulent de moins en moins frŽquemment sans 
changement dÕemployeur, sans modification de statut, voire de mŽtier. Cette tendance dont il 
est couramment considŽrŽ quÕelle devrait se poursuivre, voire sÕaccentuer, est lourde de 
consŽquences pour les syst•mes dÕŽducation et de formation. 
 
Elle pose en effet deux sŽries de questions : 

- Quelles sont les compŽtences et les savoirs que la formation initiale devrait pouvoir 
transmettre ˆ des individus dont lÕitinŽraire professionnel sera de moins en moins 
monolithique ? Cette question est abordŽe dans la note consacrŽe aux  sciences 
cognitives et aux pŽdagogies dans cette Žtude. 

- Comment la formation tout au long de la vie peut-elle permettre dÕaccompagner cette 
plus grande fluiditŽ des parcours professionnels au mieux des intŽr•ts des entreprises 
et des travailleurs ? 

 
Cette note vise ˆ alimenter les dŽbats sur ce dernier point. Elle dresse un Žtat des lieux des 
mobilitŽs professionnelles et tente de dŽgager quels sont les principaux dŽterminants de leurs 
Žvolutions ˆ venir ; elle analyse les caractŽristiques actuelles du syst•me de formation 
continue pour en dŽduire un certain nombre dÕenjeux ; elle sÕattache enfin ˆ croiser lÕanalyse 
des mobilitŽs et celles de la formation continue pour proposer quelques pistes de rŽflexion 
prospective. 
 
 

I- Des mobilités professionnelles croissantes, et mal partagées 
 

A. La croissance des mobilités professionnelles 
 
Selon la dŽfinition de lÕINSEE, la mobilitŽ professionnelle dŽsigne les parcours des individus 
au cours de leur vie active : entrŽes et sorties dÕactivitŽ, passages de lÕemploi au ch™mage, 
changements dÕemploi, de secteur dÕactivitŽ, de zone gŽographique, de catŽgorie 
socioprofessionnelle....  LÕencadrŽ ci-dessous donne les principales dŽfinitions utiles. 

LES DIFFERENTS TYPES DE MOBILITE PROFESSIONNELLE  

Mobilité interne 
Changement d!emploi au sein d!une m•me structure, ou au sein de la fonction publique. 

Mobilité externe 
Transition de l!emploi vers l!emploi ou de l!emploi vers le ch™mage 

Mobilité géographique 
Chaque annŽe, environ 10 % des Fran•ais changent de domicile, et ce taux est relativement stable depuis 
les annŽes 1970. Contrairement ˆ une idŽe rŽpandue, si la mobilitŽ gŽographique est plus faible en 
France qu!aux ƒtats-Unis, o• elle atteint 15 %, elle est c ependant plus ŽlevŽe que la moyenne euro-
pŽenne. 

S!il reste difficile de comparer la mobilitŽ professionnelle entre diffŽrents pays, plusieurs Žtudes 
internationales tendent ˆ montrer que cette pratique serait plut™t dŽveloppŽe en France. Ainsi, selon une 
enqu•te Eurobarom•tre de 2005 plus d!un quart des actifs fran•ais dŽclarent avoir eu, au cours de leur vie 
active, une expŽrience professionnelle dans une autre rŽgion que celle o• ils travaillent actuellement ; ce 
taux est de 15 % en moyenne en Europe.  

Mobilité sectorielle 
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Elle correspond ˆ un changement de secteur d!activitŽ. 

Mobilité socioprofessionnelle (ou occupationnelle) 
Les mobilitŽs socioprofessionnelles, correspondant ˆ un changement de mŽtier, selon les catŽgories 
socioprofessionnelles de l!INSEE. 

 

Source : Mathilde Lemoine, Etienne Wasmer, Les mobilitŽs des salariŽs. Paris : CAE, 2010. 

N.B. : Les donnŽes concernant la mobilitŽ professionnelle des Fran•ais sont principalement obtenues gr‰ce aux 
enqu•tes Emploi de l!INSEE.  

 
Graphique 1 : Taux de rotation de la main-d’œuvre dans les établissements  

de plus de 50 salariés (1983-1996) et de plus de 10 salariés (1996-2005) 

 
Source : INSEE. 
La rotation de la main-dÕÏuvre mesure la part de la main-dÕÏuvre qui, chaque annŽe, change de poste et/ou sort 
et entre dans lÕentreprise.  
 
Les mobilités professionnelles, calculŽes par le taux de rotation de la main-dÕÏuvre, ont 
fortement crž depuis les annŽes 1970, m•me si elles se stabilisent depuis les annŽes 2000, 
comme le montre le graphique ci-dessus.  
Entre 2007 et 2008, environ 5 % des salariŽs ont changŽ dÕentreprise, un taux qui a lui aussi 
peu augmentŽ depuis le dŽbut des annŽes 2000 (4,5 % en 2003). La France se situe 
globalement dans la moyenne europŽenne en mati•re de mobilitŽ professionnelle : environ 
25 % des individus nÕont jamais changŽ dÕemployeur, contre 20 % dans lÕUE. 
En France, la mobilité socioprofessionnelle des travailleurs est faible et stable dans le 
temps : chaque annŽe, environ 4 % des travailleurs changent de mŽtier. Ce taux tr•s bas peut 
en partie sÕexpliquer par les rŽticences des travailleurs ˆ risquer de perdre la sŽcuritŽ de leur 
emploi en changeant de mŽtier. Il peut aussi traduire une difficultŽ ˆ changer de mŽtier et ˆ 
faire Žvoluer ses compŽtences. 
 
Les Žvolutions des mobilités internes et externes depuis 20 ans sont plus contrastŽes : alors 
quÕelles sont faibles et stables pour les personnes en CDI, elles ont au contraire fortement 
augmentŽ pour les travailleurs en contrat atypique. La part des personnes en contrat 
temporaire (CDD, intŽrim ou contrat aidŽ) parmi celles ayant quittŽ leur emploi est passŽe de 
28 % en 1991 ˆ plus de 40 % depuis 1996. Cette proportion est de 62 % pour les salariŽs en 
CDD, contre 11 % pour les titulaires dÕun CDI. La moitiŽ des personnes qui ont changŽ 
dÕemploi au cours de lÕannŽe occupaient leur prŽcŽdent poste depuis moins de deux ans. 
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Selon le CEE (Centre dÕŽtudes pour lÕemploi) 3, depuis 20 ans, on observe ainsi une hausse 
simultanée de la mobilité et de la stabilité sur le marchŽ du travail fran•ais, qui traduisent 
deux Žvolutions opposŽes. DÕun c™tŽ, les travailleurs de la gŽnŽration du baby-boom, qui par-
tiront ˆ la retraite dans les annŽes ˆ venir, ont bŽnŽficiŽ dÕune tr•s forte stabilitŽ tout au long 
de leur carri•re professionnelle. La stabilitŽ professionnelle est Žgalement concentrŽe sur cer-
taines catŽgories de travailleurs : les cadres, les professions intermŽdiaires, les fonctionnaires 
et les salariŽs des grandes entreprises industrielles. Parall•lement, la hausse de la mobilitŽ 
observŽe depuis 20 ans sÕest concentrŽe sur les emplois les moins qualifiŽs et sur les jeunes. 
AujourdÕhui, la stabilitŽ serait donc concentrŽe sur quelques gŽnŽrations, proches du dŽpart ˆ 
la retraite, alors que les situations de mobilitŽ et de prŽcaritŽ professionnelles se multiplient 
chez les jeunes gŽnŽrations. 
 

Graphique 2 : Part des travailleurs « stables »  
selon la position dans la carrière de 1982 à 2007 

 
Source : CEE. 
 
Selon le CEE et le COE, lÕaugmentation des mobilitŽs professionnelles observŽes depuis 30 
ans sÕexplique en grande partie par une hausse des transitions entre l’emploi et le chômage.  
Les transitions dÕemploi ˆ emploi connaissent surtout des Žvolutions conjoncturelles (mobilitŽ 
plus forte lorsque la croissance Žconomique est dynamique), mais peu dÕŽvolution 
structurelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
3 AMOSSƒ Thomas, BEN HALIMA Mohamed-Ali. Ç MobilitŽ et stabilitŽ sur le marchŽ du travail : 
une dualisation en trompe-lÕÏil  È. Connaissance de lÕemploi, n¡ 75, dŽcembre 2010. 
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Graphique 3 : Évolution de la part des différents types de transition  
sur le marché du travail 

 
Source : CEE. 
 
Par ailleurs, en 2008, les changements dÕemployeurs sont plus frŽquents pour les salariŽs des 
PME de moins de 50 personnes (entre 6 et 7 %) que pour les grandes entreprises (environ 
4 %) 4, ce qui peut sÕexpliquer en partie par le taux de mortalitŽ plus ŽlevŽ des petites 
structures. 
Selon le COE, chaque annŽe, 14 % des salariŽs des entreprises de moins de 50 personnes sÕen 
vont (changement dÕemployeur, licenciement, dŽpart en retraite...), soit deux fois plus que 
dans les entreprises de plus de 500 salariŽs ou plus 5. 
Par contre, selon une autre Žtude citŽe par le COE, entre 1991 et 2002, la mobilitŽ interne des 
salariŽs fran•ais a ŽtŽ plus ŽlevŽe dans la fonction publique et dans les grandes entreprises que 
dans les petites structures. 
 

Tableau 1 : Mobilité interne ou externe selon la taille de l’entreprise 

 

                                                 
4 LEMOINE Mathilde, WASMER ƒtienne. Les mobilitŽs des salariŽs. Paris : CAE, 2010. 
5 COE (Conseil dÕorientation pour lÕemploi). Rapport sur les trajectoires et les mobilitŽs profession-
nelles. Paris : COE, 2009. 
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Certains secteurs sont aussi traditionnellement plus concernŽs par la mobilitŽ externe : elle 
est en moyenne de 15 % par an dans lÕh™tellerie-restauration. CÕest aussi le cas, plus 
globalement, des professions nŽcessitant des compŽtences tr•s spŽcifiques : bouchers, 
boulangers, coiffeurs, ouvriers qualifiŽs du b‰timent... Ë lÕinverse, dans la fonction publique, 
la banque et les assurances, les changements de poste sont rares.  
Une dualisation progressive du marchŽ du travail sÕobserve donc entre des salariŽs tr•s stables 
dans leur carri•re et des travailleurs beaucoup plus mobiles, qui Ç portent È la flexibilisation 
du marchŽ du travail. 
 
 

B. Mobilité rime avec précarité 
 
1) Un marchŽ du travail tr•s rigide 
 
Le marchŽ du travail fran•ais est souvent dŽcrit comme rigide comparŽ ˆ ceux des autres pays 
de lÕOCDE. La lŽgislation du travail fran•aise se caractŽrise par une protection tr•s forte de 
lÕemploi, par des allocations ch™mage ŽlevŽes et par des politiques de lÕemploi peu actives. 
Tous ces ŽlŽments sont considŽrŽs comme des obstacles ˆ la mobilitŽ de la main-dÕÏuvre par 
des organismes comme lÕOCDE (Organisation de coopŽration et de dŽveloppement 
Žconomiques). Les employeurs fran•ais ne seraient pas incitŽs ˆ embaucher en CDI, car ce 
contrat est tr•s contraignant en cas de licenciement. DÕun autre c™tŽ, le dŽveloppement des 
Ç formes temporaires dÕemploi È entra”ne Žgalement une rigiditŽ de du marchŽ du travail. En 
effet, les salariŽs ont tendance ˆ rechercher un CDI, le contrat le plus protecteur pour eux et, 
une fois obtenu, ils privilŽgieront souvent la stabilitŽ de leur emploi plut™t que la recherche 
dÕun autre poste moins sžr. La dualitŽ du marchŽ du travail donc est en elle-m•me facteur de 
rigiditŽ et nuit aux mobilitŽs. 
 
Graphique 4 : Rigueur de la législation de la protection de l’emploi dans l’OCDE 

 
Source : OCDE. 

 
En consŽquence, sur le marchŽ du travail fran•ais, lÕajustement du volume dÕemplois aux 
besoins de lÕŽconomie, nÕest pas aussi fluide que dans dÕautres pays comme la Grande-
Bretagne ou les ƒtats-Unis.  
LÕOCDE dispose dÕun indicateur de la lŽgislation sur la protection de lÕemploi, qui Žvalue 
trois formes de flexibilitŽ du travail : la flexibilitŽ quantitative externe marquŽe par le recours 
aux CDD et aux intŽrimaires, la flexibilitŽ quantitative interne obtenue par lÕamŽnagement 
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souple des budget-temps et la flexibilitŽ qualitative interne se rŽfŽrant ˆ la polyvalence des 
travailleurs. En 2008, lÕindicateur de la France Žtait tr•s supŽrieur ˆ la moyenne des pays 
membres de lÕorganisation.  
 
Pourtant, depuis 30 ans, et notamment depuis la loi de modernisation du marchŽ du travail du 
25 juin 2008 6, la flexibilisation du marchŽ du travail fran•ais a ŽtŽ accŽlŽrŽe par la crŽation 
ou la modification de contrats de travail et de statuts. Il existe actuellement plus dÕune 
trentaine de contrats de travail diffŽrents en France, auxquels sÕajoutent une vingtaine de 
Ç rŽgimes dŽrogatoires È 7. 
 
Cependant, ces Žvolutions ne remettent pas en cause le statut du CDI, considŽrŽ par la loi de 
2008 comme Ç la forme normale de la relation de travail È. Dans ce cadre, Ç tout licenciement 
doit •tre justifiŽ par une cause rŽelle et sŽrieuse et •tre motivŽ È, ce qui peut •tre considŽrŽ 
comme un frein important ˆ lÕembauche par les employeurs. 
 

Graphique 5 : Évolution du taux d’emploi en CDI et en CDD en France (en %) 

 
Source : DARES. 

EVOLUTIONS DU DROIT DU TRAVAIL INTRODUITES PAR LA LOI DU 25 JUIN 2008 

Rupture conventionnelle du CDI 8 
Un salariŽ en CDI peut, en accord avec son employeur, de rompre son CDI ˆ l!amiable. Il ne s!agit donc ni 
d!une dŽmission ni d!un licenciement, mais ce mode de rupture est moins cožteux qu!un licenciement pour 
l!employeur, et il permet aux salariŽs de bŽnŽficier d!allocations ch™mage. 

CDD senior 
CrŽŽ en 2006, il s!agit d!un CDD de 18 mois rŽservŽ aux plus de 57 ans. Il vise ˆ encourager l!embauche 
de travailleurs ‰gŽs. 

COD (contrat à objet défini) 
Le contrat ˆ objet dŽfini a ŽtŽ crŽŽ ˆ titre expŽrimental pour une durŽe de cinq ans. Il concerne les cadres 
et les ingŽnieurs et peut •tre utilisŽ pour la rŽalisation d!un projet particulier d!une durŽe de 18 ˆ 36 mois.  

 
                                                 
6 http://www.vie-publique.fr/actualite/panorama/texte-vote/loi-du-25-juin-2008-portant-
modernisation-du-marche-du-travail.html 
7 http://www.lexpress.fr/emploi-carriere/les-mille-et-une-manieres-d-embaucher_482987.html 
8 http://pme.service-public.fr/actualites/breves/rupture-conventionnelle-du-cdi.html 
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Graphique 6 : Évolution du nombre d’emplois atypiques en France 

 
Source : DARES. 
 
Depuis les annŽes 1970, les ajustements entre lÕoffre et la demande sur le marchŽ du travail se 
font de plus en plus gr‰ce aux formes dites atypiques dÕemploi (autres que le CDI). Ainsi si, 
en 1970, presque 90 % de la population active occupŽe dŽtenait un contrat ˆ durŽe 
indŽterminŽe et ˆ temps plein, aujourdÕhui, ce contrat concerne moins de la moitiŽ des 
salariŽs. Depuis le milieu des annŽes 1980, on observe un dŽveloppement important des 
emplois temporaires (CDD, intŽrim), des emplois ˆ temps partiel, des emplois aidŽs, etc. 
 
La part des contrats temporaires (contrat ˆ durŽe dŽterminŽe, intŽrim, stages, contrats aidŽs, 
apprentissage) dans lÕemploi salariŽ total est passŽe de 6,6 % en 1982 ˆ 15,3 % en 2007 ; ils 
concernent dŽsormais plus de 3,5 millions de salariŽs. Entre 1997 et 2001, les CDD 
reprŽsentaient environ 65 % des contrats signŽs lors des entrŽes en emploi ; en 2010, leur part 
Žtait de 77 %. En 2006, la moitiŽ des actifs de moins de 25 ans avaient un emploi non 
standard, contre 20 % en 1982 9. 
 
 
2) LÕimpact du marchŽ du travail sur la mobilitŽ professionnelle 
 
Les caractŽristiques du marchŽ du travail fran•ais ont des impacts importants sur la mobilitŽ 
des travailleurs. 
 
Une mobilitŽ concentrŽe sur les plus jeunes 
La mobilitŽ concerne avant tout les jeunes travailleurs : en 2005, presque un tiers des salariŽs 
de moins de 30 ans du secteur privŽ ont changŽ dÕemployeur (volontairement ou non), contre 
12 % des plus de 50 ans. De plus, la probabilitŽ pour les jeunes dÕ•tre au ch™mage apr•s avoir 
ŽtŽ en emploi lÕannŽe prŽcŽdente a augmentŽ depuis les annŽes 1990. Ce dŽcalage peut 
sÕexpliquer assez facilement par lÕinstabilitŽ qui caractŽrise le dŽbut de carri•re 
professionnelle : les jeunes sont plus souvent en contrat temporaire, mais retrouvent aussi plus 

                                                 
9 DonnŽes du rapport du CAE. Op. cit. 
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facilement un emploi que les seniors (respectivement 39 % et 11 %). Selon le CEE 10, la 
Ç stabilitŽ È professionnelle est aujourdÕhui concentrŽe chez les plus de 40 ans. 
La forte mobilitŽ des jeunes pourrait donc constituer un Ç effet dÕ‰ge È : avec le temps, les 
jeunes travailleurs parviennent ˆ stabiliser leur carri•re (en obtenant un CDI), ce qui explique 
la baisse de la mobilitŽ professionnelle apr•s 30 ans. Cependant, la hausse rŽcente de la 
mobilitŽ observŽe chez les moins de 30 ans peut aussi prŽfigurer de nouvelles formes 
dÕemplois, concentrŽes aujourdÕhui sur les plus jeunes mais qui pourraient progressivement se 
diffuser plus largement dans la population active. 
Les rŽponses apportŽes par les employeurs aux dŽparts massifs ˆ la retraite des gŽnŽrations du 
baby-boom pourraient se rŽvŽler dŽterminantes : choisiront-ils plut™t de remplacer ces dŽparts 
par des embauches massives en CDI ou de ne conserver quÕune partie des postes, en ajustant 
lÕessentiel de leurs besoins par des contrats courts et flexibles ? 
 
Une mobilitŽ portŽe par les travailleurs les plus prŽcaires 
JusquÕˆ prŽsent, selon Mathilde Lemoine et Etienne Wasmer du CAE, la flexibilitŽ sÕest 
dŽveloppŽe au dŽtriment de la sŽcuritŽ : la part des emplois atypiques dans lÕemploi total a 
certes augmentŽ, permettant une plus grande rotation de la main-dÕÏuvre sur le marchŽ du 
travail. Mais cette Žvolution ne sÕest pas accompagnŽe dÕune hausse de la sŽcurisation, 
mesurŽe par les mobilitŽs socioprofessionnelle, sectorielle et gŽographique. En effet, les 
mobilitŽs socioprofessionnelles et gŽographiques sont stables dans le temps, et les mobilitŽs 
intersectorielles ont m•me diminuŽ. 
 
Autrement dit, dÕapr•s les Žconomistes du CAE, en France, la mobilitŽ professionnelle est 
dans une large mesure Ç portŽe È par les travailleurs les plus prŽcaires, dont les changements 
de postes facilitent la flexibilitŽ du marchŽ du travail mais nÕassurent pas, en retour, de 
sŽcuritŽ accrue ˆ ces individus. 
 
Une mobilitŽ subie et mal vŽcue par les travailleurs 
En consŽquence, et contrairement ˆ ce qui peut sÕobserver dans dÕautres pays, •tre en emploi 
atypique est souvent synonyme, en France, de prŽcaritŽ et dÕinsŽcuritŽ dans les parcours 
individuels. Ainsi, les intŽrimaires, les titulaires de CDD et les saisonniers sont surexposŽs au 
risque de ch™mage. Les intŽrimaires reprŽsentent 12 % des ch™meurs indemnisŽs et 23 % des 
personnes ˆ la fois en emploi et inscrites ˆ P™le emploi. 
 
Une dualisation croissante du marchŽ du travail se crŽe entre les travailleurs en CDI ou 
fonctionnaires, qui bŽnŽficient dÕune sŽcuritŽ forte dans leur emploi, et ceux qui subissent leur 
mobilitŽ professionnelle et contribuent contre leur grŽ ˆ la flexibilisation du marchŽ du travail. 
Pour ces travailleurs, il existe un risque ŽlevŽ de dŽgradation de leurs compŽtences et de leur 
motivation si elles ne sont pas valorisŽes par leurs employeurs successifs. 
 
Selon lÕenqu•te International Social Survey Program de 2005, lorsque les travailleurs fran•ais 
sont interrogŽs sur la capacitŽ de leur emploi ˆ Ç leur donner la chance dÕamŽliorer leurs 
compŽtences È, ils se classent 26e sur 31 pays interrogŽs. Pourtant, 46 % dÕentre eux dŽclarent 
avoir bŽnŽficiŽ au cours de lÕannŽe prŽcŽdente dÕune formation pour amŽliorer leurs 
compŽtences professionnelles, soit un peu plus que la moyenne europŽenne (44 %). Les 
Fran•ais se disent Žgalement pr•ts ˆ accepter un emploi qui demande de nouvelles 
compŽtences pour Žviter le ch™mage (14e rang europŽen). 
 
                                                 
10 AMOSSƒ Thomas, BEN HALIMA Mohamed-Ali. Ç MobilitŽ et stabilitŽ sur le marchŽ du travail : 
une dualisation en trompe-lÕÏil  È. Connaissance de lÕemploi, CEE, 2010. 



© Futuribles, mai 2011 11 

II. La formation continue peut-elle favoriser la mobilité 
professionnelle ? 
 
Selon Mathilde Lemoine et Etienne Wasmer, la flexibilisation croissante du marchŽ du travail 
fran•ais ne peut •tre efficace si elle ne sÕaccompagne pas dÕun suivi des travailleurs. En effet, 
le passage dÕun marchŽ du travail tr•s protŽgŽ et tr•s rigide ˆ un syst•me plus flexible, o• la 
mobilitŽ des travailleurs augmente, doit leur permettre de se former rŽguli•rement pour 
adapter leurs compŽtences aux besoins de leurs nouveaux employeurs et pour leur permettre 
de conna”tre des carri•res "ascendantes" ou, du moins, satisfaisantes. 
 
A. Le fonctionnement de la formation continue en France 
 
Ë lÕŽchelle europŽenne, lÕapprentissage tout au long de la vie est dŽfini comme Ç toute 
activitŽ d'apprentissage entreprise ˆ tout moment de la vie, dans le but d'amŽliorer les 
connaissances, les qualifications et les compŽtences, dans une perspective personnelle, 
civique, sociale et/ou liŽe ˆ l'emploi È. 
 
Selon la Cour des comptes, la formation tout au long de la vie a deux objectifs : rŽpondre aux 
exigences de compŽtitivitŽ tout en sŽcurisant les parcours professionnels. 
En France, le syst•me de formation continue est souvent jugŽ inefficace, ce qui, selon la Cour 
des comptes, sÕexplique par trois probl•mes : Ç Les formations sont largement inadaptŽes aux 
besoins des individus et des entreprises, les financements sont abondants mais insuffisamment 
mutualisŽs, lÕaction des acteurs de la formation est faiblement cohŽrente È 11. 
 

1. Les acteurs de la formation continue 
La formation professionnelle p‰tit, en France, dÕun manque cruel de vision et dÕobjectif 
partagŽs, mais aussi de gouvernance, compte tenu de la multiplicitŽ des acteurs et des niveaux 
concernŽs. Cette situation emp•che la dŽfinition de vŽritables prioritŽs auxquelles seraient 
allouŽes des moyens financiers et humains clairement dŽfinis.  
M•me si lÕEtat joue un fort r™le important, en lŽgifŽrant en France sur un droit ˆ la formation 
tout au long de la vie, et en formalisant les conditions dÕune telle formation, les r™les, les 
responsabilitŽs et les budgets sont aujourdÕhui partagŽs entre de nombreux acteurs. 
 
LÕÇ Žclatement È sÕobserve dans les modes de financement de la formation professionnelle. 
Selon la Cour des comptes, en 2006, 27,1 milliards dÕeuros ont ŽtŽ consacrŽs ˆ la formation 
professionnelle tout au long de la vie. Depuis 2002, ce budget global reprŽsente environ 1,5 % 
du PIB fran•ais. Les entreprises assurent un tiers de ce financement total, lÕƒtat 28 %, les 
rŽgions 15 %. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
11 La formation professionnelle tout au long de la vie. Paris : Cour des comptes, 2008. 
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Graphique 7 : Le marché de la formation professionnelle continue 

 
Source : Paul Santelman. La formation professionnelle continue. Paris : la documentation Fran•aise, 
2006. 
 
 
Plusieurs rŽformes de la formation professionnelle ont ŽtŽ votŽes depuis le dŽbut des annŽes 
2000. En particulier, en 2008, quatre axes de rŽformes ont ŽtŽ choisis 12 : 
Ñ  amŽliorer le lien entre formation et emploi ; 
Ñ  construire un syst•me plus juste permettant de rŽduire les inŽgalitŽs dÕacc•s ˆ la formation 
au profit des salariŽs des petites et moyennes entreprises, des salariŽs peu qualifiŽs et des 
jeunes sortis sans qualification du syst•me scolaire ; 
Ñ  rendre le syst•me de la formation professionnelle plus efficace par une amŽlioration de la 
qualitŽ des formations et une meilleure coordination des acteurs ; 
Ñ  rendre lÕindividu acteur de son parcours professionnel 
 
Ces axes ont ŽtŽ traduits par un certain nombre de mesures concr•tes, par exemple : 
- la loi du 24 novembre 2009 relative ˆ lÕorientation et ˆ la formation tout au long de la vie 
affirme un certain nombre de droits (droit ˆ lÕinformation, ˆ lÕorientation et ˆ la qualification 
professionnelles) et de mesures pour simplifier et dŽvelopper la formation continue (rŽforme 
des OPCA notamment). Elle a en particulier instituŽ la portabilitŽ du DIF : en cas de 
licenciement (sauf pour faute lourde), un salariŽ peut demander ˆ conserver son solde 
dÕheures acquises au titre du DIF et non utilisŽes 13. 
 
- le dŽcret du 18 janvier 2010 a Žlargi lÕacc•s au contrat de professionnalisation (contrat de 
formation en alternance) aux demandeurs dÕemploi de plus de 26 ans et aux bŽnŽficiaires du 
RSA (revenu de solidaritŽ active). 
 
- En mai 2011 a ŽtŽ crŽŽ le label national Ç orientation pour tous È, afin de mettre en Ïuvre un 
Ç service public de lÕorientation tout au long de la vie È. Il sÕagit de mettre en place un 
Ç guichet unique de proximitŽ È fournissant des informations sur les mŽtiers, la formation et 

                                                 
12 http://www.gouvernement.fr/gouvernement/la-reforme-de-la-formation-professionnelle-sur-les-rails 
13 http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr/informations-pratiques,89/fiches-pratiques,91/formation-
professionnelle,118/le-droit-individuel-a-la-formation,1071.html 
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les dŽbouchŽs 14. Chaque personne se prŽsentant ˆ ce guichet devra bŽnŽficier des conseils 
dÕun professionnel concernant les sources dÕinformation et les organismes de formation 
susceptibles de lui •tre utiles. 
 

2. LÕoffre de formation continue pour les salariŽs 
 
En France, un nombre croissant de formations sont proposŽes aux agents publics et aux 
salariŽs du privŽ. 
Ñ  Les salariŽs du privŽ peuvent suivre, ˆ la demande de leur employeur, des actions 
dÕadaptation ˆ leur poste de travail, dans le cadre du plan de formation de lÕentreprise ou 
suivre, ˆ leur demande, des actions de formation qualifiante ou dipl™mante (voir plus bas) 
dans le cadre : 

¥ du plan de formation de leur entreprise ; 
¥ du congŽ individuel de formation ; 
¥ de la pŽriode de professionnalisation 
¥ du Droit individuel ˆ la formation (DIF). 

Ñ  Les salariŽs des administrations, des collectivitŽs et des h™pitaux disposent des m•mes 
droits que les salariŽs du privŽ plus, parfois, une obligation statutaires ˆ suivre certaines 
formations. 
Ñ  Les demandeurs dÕemploi peuvent bŽnŽficier de formations financŽes par les AssŽdic, 
lÕƒtat ou leur rŽgion. 
Ñ  Les jeunes de 16 ˆ 26 ans sortis du syst•me scolaire avec peu ou pas de qualifications 
peuvent bŽnŽficier de certaines formations, par exemple dans le cadre de contrats de travail 
Ç aidŽs È. 
Ñ  Les travailleurs non salariŽs (indŽpendants, artisans, commer•ants, professions libŽrales) 
peuvent aussi suivre des formations gr‰ce aux contributions quÕils versent aux organismes 
collecteurs chargŽs de mutualiser et de rŽpartir les fonds. 
 
En 2005, seules 1 % des formations professionnelles suivies en France Žtaient dipl™mantes. 
Ce taux est encore plus faible pour les formations certifiantes, alors quÕil atteint 9 % dans les 
pays dÕEurope du Nord. 
 
Formations certifiantes / qualifiantes 
Elles ont un objectif professionnel concret et identifiŽ. Elles attestent dÕune qualification 
professionnelle acquise. Elles ne dŽbouchent pas nŽcessairement sur un titre (dipl™me), mais 
peuvent •tre reconnues par les employeurs lorsquÕune convention collective le prŽvoit. 
Les formations professionnelles inscrites au rŽpertoire national des certifications 
professionnelles peuvent conduire ˆ un titre professionnel ou ˆ un dipl™me dÕEtat. Pour les 
certificats de qualification professionnelle (CPQ), cÕest la branche professionnelle qui crŽe 
ce type de formation qualifiante ; dŽlivrŽ par la Commission paritaire nationale de lÕemploi 
(CNPE). 
La Commission nationale de certification professionnelle Žvalue et dŽlivre la liste des 
formations et des dipl™mes appartenant au rŽpertoire national des certifications. Les actions 
de formation ne dŽbouchent pas ˆ chaque fois sur un dipl™me ou titre professionnel. Les 
certificats de qualification professionnelle (reconnus par une branche professionnelle) 
spŽcifient le niveau dÕŽtudes, dÕaptitudes et de connaissances pour lÕexercice dÕactivitŽs 
professionnelles dÕun salariŽ. Environ 60 branches professionnelles proposent des CPQ. 
Source : http://www.ideesformation.com/a-la-formation-certifiante 

                                                 
14 http://www.centre-inffo.fr/spip.php?page=article&id_article=25200&connect=galaxie_actualite 
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Formations dipl™mantes  
Elles sont sanctionnŽes par un dipl™me dÕEtat. Elles sont en gŽnŽral plus longues et plus 
compl•tes que les formations certifiantes. 
Elles visent lÕintŽgration et le maintien dans lÕemploi. Depuis la loi de modernisation 
sociale, la Commission Nationale de la Certification Professionnelle (CNCP) enregistre les 
dipl™mes nationaux et les titres homologuŽs des Žtablissements publics et privŽs dans un 
RŽpertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP). 
 
Par ailleurs, depuis 2002, les travailleurs peuvent recourir ˆ la VAE (validation des acquis de 
lÕexpŽrience) 15. Ce dispositif permet de faire reconna”tre une expŽrience (professionnelle ou 
non) par une certification (dipl™me, titre ˆ finalitŽ professionnelle ou certificat de 
qualification professionnelle) dont le niveau de qualification peut aller de Bac -3 ˆ Bac +8.  
Le droit ˆ la VAE est reconnu par la loi de 2002 sur la modernisation sociale : il concerne 
toute personne (quels que soient son ‰ge et sa nationalitŽ) justifiant dÕau moins trois ans 
dÕexpŽrience, salariŽe ou non, ou bŽnŽvole.  
La VAE permet notamment ˆ des personnes ayant achevŽ leur formation initiale tr•s jeunes 
dÕobtenir une certification gr‰ce aux compŽtences professionnelles quÕelles ont acquises 
depuis leur entrŽe sur le marchŽ du travail, sans avoir besoin de justifier dÕun niveau dÕŽtudes 
ou de suivre une formation spŽcifique. 
En 2008 (derniers chiffres disponibles), 700 dipl™mes professionnels et technologiques de 
lÕƒducation nationale Žtaient accessibles ˆ la VAE 16. Cette annŽe-lˆ, environ 20 000 
dipl™mes ont ŽtŽ obtenus gr‰ce ˆ la VAE, dont environ 4 000 dans lÕenseignement supŽrieur. 
Ces chiffres sont globalement stables depuis 2006. Ë noter que 9 candidats sur 10 cherchent ˆ 
obtenir un dipl™me dans les services, et que deux dipl™mes, le CAP petite enfance et le 
dipl™me dÕƒtat dÕŽducateur spŽcialisŽ, reprŽsentent ˆ eux seuls un tiers des dossiers dŽposŽs 
en 2009. Par ailleurs, 80 % des candidats ont entre 30 et 50 ans, et les deux tiers sont des 
femmes (ce qui peut sÕexpliquer par la plus grande instabilitŽ de leurs carri•res 
professionnelles). 
 
Le relativement faible succ•s rencontrŽ par la VAE peut sÕexpliquer en partie par le fait quÕil 
sÕagit dÕune dŽmarche longue et complexe : le candidat doit constituer un dossier de 
validation et justifier devant un jury du niveau de ses connaissances thŽoriques et pratiques. 
La procŽdure peut durer deux ans, et nŽcessite un investissement personnel et financier 
important (constitution dÕun dossier justifiant lÕexpŽrience, prŽparation de lÕentretien...) qui 
justifie souvent un accompagnement dÕun organisme spŽcialisŽ. 
 
 

3. Obstacles ˆ la formation professionnelle 
 
Des attentes fortes envers la formation continue 
Selon une enqu•te rŽalisŽe en 2009 par TNS Sofres (pour le COE), 61 % des salariŽs du privŽ 
souhaiteraient changer dÕemploi au cours des deux prochaines annŽes. Cette volontŽ est 
encore plus forte chez les jeunes (73 % des 30-39 ans) et chez les cadres (74 %). 
 
Selon une Žtude Eurostat, les Fran•ais se distingueraient des autres EuropŽens par les attentes 

                                                 
15 http://www.vae.gouv.fr/ ; www.vaeguidepratique.fr ; 
http://www.education.gouv.fr/cid1106/fonctionnement-de-la-v.a.e.html 
16 http://www.education.gouv.fr/cid51224/la-demande-validation-des-acquis-experience-stabilise-
2008.html ; http://www.education.gouv.fr/cid51620/la-validation-des-acquis-dans-l-enseignement-
superieur-en-2008.html ; http://www.cncp.gouv.fr/ 



© Futuribles, mai 2011 15 

quÕils formulent envers la formation professionnelle : ils sont les moins nombreux ˆ dŽclarer 
recourir ˆ la formation continue Ç pour mieux faire son travail et / ou amŽliorer les 
perspectives de carri•re È, alors que la volontŽ Ç dÕobtenir des savoirs / compŽtences utiles 
dans la vie quotidienne È est beaucoup plus affichŽe que dans les autres pays. 
Mais lÕinterprŽtation donnŽe ˆ cette question par les rŽpondants fran•ais doit sans doute •tre 
relativisŽe au regard dÕautres enqu•tes. Ainsi, selon une Žtude du CŽreq, en 2006, les trois 
quarts des salariŽs ayant suivi une formation continue lÕont fait pour •tre plus ˆ lÕaise ou plus 
efficaces dans leur emploi, 36 % pour acquŽrir de nouvelles compŽtences, et 16 % pour se 
maintenir ˆ niveau dans lÕemploi 17. Plus dÕun salariŽ sur cinq affirme quÕil aurait eu besoin 
de suivre une formation en 2006 mais nÕen a pas eu lÕopportunitŽ (plus dÕun quart des moins 
des 40 ans, contre 16 % des 50-59 ans). Parmi eux, les deux tiers ont effectuŽ une dŽmarche, 
mais seuls 13 % ont obtenu une rŽponse positive. 
 
Selon une enqu•te du Cedefop rŽalisŽe en 2003, 86 % des Fran•ais estiment que lÕŽducation 
et la formation tout au long de la vie sont importantes, ce qui les situe dans la moyenne 
europŽenne 18. 
 
Des dispositifs tr•s opaques et mal connus par les salariŽs 
Ñ  En France, des formations continues diffŽrentes sont proposŽes aux fonctionnaires, aux 
salariŽs, aux demandeurs dÕemplois, aux travailleurs non salariŽs et aux jeunes. 
Ñ  En 2005, 45 777 organismes de formation Žtaient comptabilisŽs en France ; en 2007, ils 
Žtaient 48 593.  
Cette situation a conduit ˆ une prolifŽration des formations et des dipl™mŽs, parfois ultra-
spŽcialisŽs et qui ne correspondent pas forcŽment aux besoins du marchŽ du travail. Dans ce 
contexte, suivre une formation professionnelle ne facilite plus forcŽment lÕŽvolution sur le 
marchŽ du travail, si la formation en question est trop spŽcialisŽe pour correspondre ˆ des 
postes vacants. 
Ñ  Les salariŽs connaissent mal le fonctionnement et les conditions dÕacc•s ˆ la formation 
continue. Selon une enqu•te menŽe par la chambre de commerce et dÕindustrie de Paris en 
2008, si 78 % des salariŽs interrogŽs connaissent la notion de formation continue, 67 % 
dÕentre eux ne savent pas aupr•s de qui sÕadresser pour en bŽnŽficier.  
 
 
Manque dÕinformation et de formation dans les petites entreprises 
Les petites entreprises fran•aises se distinguent par le fait quÕelles informent peu leurs salariŽs 
sur les dispositifs de formation existants et sÕintŽressent peu ˆ leurs besoins en la mati•re. 
Ainsi, (toujours selon le CŽreq), un tiers des PME a diffusŽ des informations en interne 
concernant le DIF, contre 80 % des entreprises de plus de 500 salariŽs. 
Selon un rapport de l'Inspection gŽnŽrale des affaires sociales datant de mars 200819, alors que 
la moitiŽ des salariŽs des entreprises de plus de 2000 personnes ont acc•s ˆ la formation, ce 
nÕest le cas que de 10 % du personnel des entreprises de moins de dix salariŽs 
Les PME, qui cotisent pourtant comme les autres entreprises pour la formation continue, en 
profitent donc beaucoup moins, et sont aussi beaucoup moins nombreuses ˆ organiser des 

                                                 
17 CŽreq. Quand la formation continue. Paris : CŽreq, 2008. 
18 CEDEFOP / COMMISSION EUROPƒENNE. LÕŽducation et la formation tout au long de la vie : 
lÕavis des citoyens. Luxembourg : Commission europŽenne, 2003 
www2.trainingvillage.gr/etv/publication/download/panorama/4025_fr.pdf 
19 SAINTIGNON Pierre (de), VILCHIEN Danielle, DOLE Philippe. ƒvaluation du service rendu par 
les organismes collecteurs agrŽŽs (OPCA, OPACIF & FAF). Paris : Inspection gŽnŽrale des affaires 
sociales, 2008, http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/084000219/0000.pdf. 
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formations en interne. Plus du quart des entreprises de plus de 10 salariŽs nÕont organisŽ 
aucune formation pour leurs salariŽs au cours de lÕannŽe 2006. Parmi elles, 80 % de structures 
de 10 ˆ 19 salariŽs, et 19 % de structures de 20 ˆ 49 salariŽs. Et 80 % des entreprises 
consid•rent quÕelles nÕont pas besoin de la formation continue, parce que leur personnel a 
dŽjˆ des compŽtences suffisantes (53 %) et / ou parce que les personnes recrutŽes sont 
suffisamment qualifiŽes (49 %). 
La moitiŽ des entreprises (toutes tailles confondues) avancent le manque de temps des salariŽs 
pour justifier le faible recours ˆ la formation, le cožt nÕŽtant jugŽ problŽmatique que par 16 % 
dÕentre elles. 
 

4. Le DIF, dispositif emblŽmatique 
Le Droit individuel ˆ la formation (DIF) mis en place en 2004 (2007 pour la fonction 
publique), est emblŽmatique de la volontŽ dÕaccro”tre le droit des salariŽs ˆ la formation. Le 
DIF ouvre un droit ˆ la formation de 20 heures par an, pour tout salariŽ en CDI bŽnŽficiant 
dÕau moins un an dÕanciennetŽ dans lÕentreprise actuelle, ou un CDD de 4 mois au moins 20. Il 
est cumulable sur 6 ans, et plafonnŽ ˆ 120 heures. Les frais de formation, ainsi que 
lÕallocation de formation, sont ˆ la charge de lÕemployeur, ce dernier pouvant les imputer sur 
sa participation au dŽveloppement de la formation continue. LÕune des caractŽristiques 
importante du DIF est sa Ç portabilitŽ È : le salariŽ qui change dÕemploi Ç emporte È avec lui 
le droit ˆ la formation accumulŽ prŽcŽdemment. 
 
Le DIF vise donc ˆ corriger les inŽgalitŽs dÕacc•s ˆ la formation continue, qui dŽpend tr•s 
souvent de la formation initiale, de la taille de lÕentreprise, de la catŽgorie 
socioprofessionnelle ou encore de lÕ‰ge.  Mais, selon la Cour des comptes, en 2007, seules 
300 000 personnes ont bŽnŽficiŽ de leur DIF. 
Surtout, les inŽgalitŽs semblent persister entre les catŽgories socioprofessionnelles : selon le 
CŽreq 21, dans le entreprises ayant menŽ des campagnes dÕinformation sur la formation, 82 % 
des cadres dŽclarent conna”tre le DIF, mais seulement 49 % des employŽs et 39 % des 
ouvriers. 
 
Graphique 8 : Diffusion de l’information et accès à l’information sur le DIF 

 
                                                 
20 Voir le site Internet : http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr/informations-pratiques,89/fiches-
pratiques,91/formation-professionnelle,118/le-droit-individuel-a-la-formation,1071.html 
21 CŽreq, op. cit. 
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Graphique 9 : Taux d’accès au DIF selon la taille des entreprises en 2006 

 
Source : INSEE. 
 
En 2006, seules 14 % des entreprises avaient recours au DIF, cÕest-ˆ -dire quÕelles avaient crŽŽ 
une offre spŽcifique de formation correspondant ˆ ce droit. DÕapr•s les premi•res donnŽes 
disponibles, les entreprises qui ont fait usage du DIF ont permis dÕaccro”tre leur taux dÕacc•s 
ˆ la formation. Ainsi, 42 % des entreprises qui ont fait usage du DIF en 2006 ont eu des taux 
dÕacc•s ˆ la formation supŽrieurs de plus de 20 % par rapport ˆ 2005, contre 27 % de celles 
qui nÕont pas utilisŽ le DIF. Cet effet est encore plus marquŽ pour les petites structures : les 
deux tiers des entreprises de 10 ˆ 19 salariŽs qui ont fait du DIF en 2006 ont enregistrŽ une 
hausse du taux dÕacc•s ˆ la formation de leurs salariŽs supŽrieur ˆ la moyenne des autres 
entreprises de m•me taille. Le DIF permettrait donc de rŽduire les Žcarts dÕacc•s ˆ la 
formation entre petites et grandes structures 22.  
 
Selon une enqu•te rŽalisŽe par lÕorganisme de formation Demos, 95 % des salariŽs interrogŽs 
savent ce quÕest le DIF 23. Les deux tiers connaissent son principe de fonctionnement (ouvert 
ˆ tous, accumulation des heures jusquÕau plafond de 120 heures...). Mais presque la moitiŽ 
des salariŽs interrogŽs ne savent pas combien dÕheures ils ont accumulŽ et plus dÕun quart 
ignorent par qui est financŽe la formation. 
- la PŽriode de professionnalisation (PDP) permettre ˆ des salariŽs en CDI rencontrant des 
difficultŽs dans lÕemploi de bŽnŽficier dÕune formation en alternance pour se maintenir dans 
leur emploi (principe ŽnoncŽ par la loi). Concerne congŽs maternitŽs, handicapŽs, dŽpassŽs 
par lÕŽvolution technologique, dÕau moins 20 dÕexpŽrience professionnelle, 45 ans au moins et 
1 an dans lÕentreprise actuelle.  
 

                                                 
22 CŽreq, op. cit. 
23 DEMOS. Droit individuel ˆ la formation : quelle rŽalitŽ pour les salariŽs ? Paris : DEMOS, 2010. 
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B. La formation continue comme levier de mobilité et d’évolution 
professionnelle 

Selon les donnŽes du CŽreq, 46 % des salariŽs du privŽ ont suivi au moins une formation 
continue ˆ lÕinitiative de leur employeur au cours des cinq annŽes prŽcŽdentes 24. 36 % des 
salariŽs qui sont dans cette situation ont changŽ de poste au cours de la pŽriode, alors que 
seuls 18 % de ceux qui nÕont pas suivi de formation ont changŽ de poste au cours des cinq 
derni•res annŽes. Une corrŽlation positive sÕobserve donc entre les deux phŽnom•nes sur la 
pŽriode 1998-2003, notamment chez les 40-49 ans. Le lien sÕobserve Žgalement dans lÕautre 
sens : les salariŽs qui ont changŽ de poste ont 79 % de chances de plus que les autres de 
bŽnŽficier dÕune formation continue. 
 
Plusieurs Žtudes rŽalisŽes dans les pays de lÕOCDE ont montrŽ quÕil existe souvent une 
corrŽlation positive entre le recours ˆ une formation continue et la productivitŽ dÕune part, et 
entre la formation et le niveau des salaires dÕautre part 25. Cependant, ce constat ne semble pas 
•tre observŽ en France (voir graphique) ce qui peut sans doute •tre en partie expliquŽ par le 
tr•s faible taux de formations certifiantes ou dipl™mantes (voir plus haut). 
 
Graphique 10 : Différence dans la progression des salaires entre salariés formés et non 
formés, points de pourcentage (2004) 

Source : OCDE. 
Note : la formation professionnelle dŽsigne ici les cours et stages ne se dŽroulant pas sur le lieu de 
travail, hors formation initiale. 

                                                 
24 LÕŽtude ne prend donc en compte que les salariŽs ayant au moins cinq ans dÕanciennetŽ dans leur 
entreprise. Voir CŽreq. Ç Formation professionnelle continue et changement de poste dans 
lÕentreprise È. Net.Doc. 38, avril 2008 
25 Voir par exemple : Blšndal et alii. Ç L'investissement en capital humain : le r™le de l'enseignement 
secondaire du 2e cycle et de l'enseignement supŽrieur È. Revue Žconomique de l'OCDE, n¡ 34, 2002 ; 
TERGEIST P. Ç Improving Workers' Skills: Analytical Evidence and the Role of the Social Partners È. 
OECD Social Employment and Migration Working Papers, N¡ 10, 2003. 
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Selon lÕOCDE, les travailleurs ayant suivi une formation participent davantage au marchŽ du 
travail et connaissent moins de ch™mage que les autres. La diffŽrence est particuli•rement 
importante pour les femmes et les 45-54 ans : le taux dÕactivitŽ de ceux qui ont suivi une 
formation au cours des deux annŽes prŽcŽdentes est en moyenne supŽrieur de 20 points ˆ celui 
de ceux qui nÕont re•u aucune formation. 
 
Dans les pays pour lesquels les donnŽes sont disponibles, les travailleurs qui ont re•u 
antŽrieurement une Žducation ou une formation tendent ˆ partir plus souvent pour prendre des 
emplois meilleurs et moins souvent contre leur grŽ. NŽanmoins, on observe des diffŽrences 
importantes selon les groupes de travailleurs et les types de formation. Ceci explique en partie 
les rŽticences de certains employeurs au dŽveloppement de la formation de leurs salariŽs. 
La formation aurait un impact maximal sur le salaire si la personne formŽe change 
dÕemployeur peu de temps apr•s, si elle a moins de 40 ans et Žtait dŽjˆ relativement bien 
formŽe. 
 
Par ailleurs, selon une Žtude de lÕINSEE, 77 % des salariŽs et 85 % des travailleurs 
indŽpendants dŽclarent suivre une formation afin dÕ•tre plus ˆ lÕaise et plus efficaces dans leur 
travail 26. 
 
Enfin, suivre une formation avant de perdre son emploi permet de limiter la durŽe du 
ch™mage. En effet, dans la mesure o• la formation donne des compŽtences transfŽrables, on 
peut penser qu'elle accro”t les probabilitŽs de rŽemploi en cas de licenciement, et par 
consŽquent qu'elle rŽduit le cožt de la perte d'emploi en diminuant la durŽe de l'Žpisode de 
ch™mage Žventuel. Ë noter cependant que la France est lÕun des seuls pays de lÕOCDE o• 
cette r•gle ne sÕapplique pas (voir tableau)... Ceci peut sÕexpliquer par la faible 
reconnaissance de ces formations par les organismes de certification et donc par les 
employeurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
26 BROUSSE CŽcile, PEREZ Coralie, POMMIER Patrick. Ç Se former en cours de vie active. 
LÕenvironnement professionnel est dŽcisif. INSEE Premi•re, 2009. 
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Graphique 11 : Pourcentage de personnes réemployées deux ans après un licenciement 
en fonction de leur accès à la formation continue 

 
Source : OCDE. 
Note : la formation professionnelle dŽsigne ici les cours et stages ne se dŽroulant pas sur le lieu de 
travail, hors formation initiale. 
 
 
En 2006, seules un quart des ch™meurs fran•ais ayant retrouvŽ un emploi dŽclarent quÕil 
correspondait au mŽtier quÕil recherchait. Dans certains secteurs tels lÕartisanat, lÕindustrie, la 
mŽcanique ou lÕŽlectricitŽ, 90 % des ch™meurs affirment avoir changŽ de mŽtier pour 
retrouver un emploi. Une fois sur deux, le changement de mŽtier nŽcessite une Žvolution des 
qualifications (correspondant pour moitiŽ ˆ une mobilitŽ ascendante et, pour lÕautre moitiŽ, ˆ 
une mobilitŽ descendante). Ces phŽnom•nes traduisent lÕadaptation des travailleurs aux 
besoins du marchŽ du travail : par exemple, les postes dÕouvriers spŽcialisŽs reprŽsentent 22 
% des emplois recherchŽs mais 31 % de ceux pourvus ; ˆ lÕinverse, les ouvriers non qualifiŽs 
constituent 8,6 % des mŽtiers recherchŽs mais seulement 4,6 % de ceux retrouvŽs. 
Plusieurs explications peuvent •tre avancŽes pour expliquer ce constat : lÕŽvolution des 
besoins des employeurs (des postes globalement de plus en plus qualifiŽs), mais aussi le 
caract•re parfois artificiel et arbitraire de la catŽgorisation des postes, puisquÕun un m•me 
poste peut parfois •tre classŽ dans deux catŽgories socioprofessionnelles tr•s proches. 
 
Au total, le recours ˆ la formation continue permet dÕaccro”tre la mobilitŽ des travailleurs en 
facilitant les changements de poste, voire de mŽtiers. Mais, en France, la dualisation du 
marchŽ du travail entre des personnes bŽnŽficiant dÕun emploi stable et des travailleurs dont le 
statut est plus prŽcaire sÕaccompagne dÕune dualisation en termes dÕacc•s ˆ la formation. Les 
travailleurs dŽjˆ les plus formŽs et les plus insŽrŽs dans le marchŽ du travail sont en effet ceux 
qui bŽnŽficient le plus du syst•me de formation continue. 
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C. Des accès très inégalitaires des salariés à la formation continue 
 
Le recours ˆ la formation professionnelle est traditionnellement prŽsentŽ comme un levier 
important pour faciliter la mobilitŽ des travailleurs, en les aidant ˆ actualiser, complŽter et 
diversifier leurs compŽtences. Pourtant, en France, lÕacc•s ˆ ces formations reste tr•s 
inŽgalitaire, en dŽpit des efforts rŽalisŽs depuis une dizaine dÕannŽes. 
 
Selon lÕINSEE, le taux dÕacc•s la formation continue a augmentŽ pour toutes les catŽgories de 
personnes actives entre 2000 et 2006 : il est passŽ de 36 % ˆ 44 % pour les salariŽs, de 18,7 % 
ˆ 28 % pour les indŽpendants et de 22 % ˆ 32 % pour les ch™meurs. 
 

Graphique 12 : Taux d’accès à la formation professionnelle selon le statut (en %) 

 
 
En France, toutes les Žtudes rŽalisŽes depuis 20 ans indiquent que lÕacc•s ˆ la formation 
continue est tr•s inŽgalitaire : ce sont les salariŽs (et avant tout les hommes) qui sont dŽjˆ les 
mieux formŽs et ceux travaillant dans les plus grandes entreprises qui en bŽnŽficient le plus. 
 
Le recours ˆ la formation reste tr•s rare dans les petites structures. Selon le CŽreq 27, en 2006, 
seuls 13 % des personnels dÕentreprises de 10 ˆ 19 salariŽs ont bŽnŽficiŽ dÕune formation 
(contre 41 % pour lÕensemble des salariŽs), et 1 % ont utilisŽ leur DIF (contre 3 % en 
moyenne). Plus de la moitiŽ (53 %) des salariŽs bŽnŽficient de la formation continue dans les 
entreprises de plus de 1 000 salariŽs, contre un quart (29 %) dans celles de moins de 10 
salariŽs. 
 
Les travailleurs en emploi aidŽ, en intŽrim ou en CDD ont beaucoup moins de chances de 
bŽnŽficier dÕune formation que ceux en CDI (diffŽrence respective de 8,3 points et 3,4 points 
par rapport aux CDI). LÕacc•s ˆ la formation pour les plus de 45 ans est infŽrieur de 5,5 points 
ˆ celui des moins de 25 ans. 
 
Le recours ˆ ces formations est frŽquent dans lÕadministration publique, les secteurs de 
lÕŽnergie, de lÕaction sociale et de la santŽ, mais beaucoup plus rare dans la construction, le 
commerce, lÕh™tellerie-restauration. 
 
Les formations sont aussi beaucoup plus utilisŽes par les cadres : 60 % en ont suivi une au 
cours des 12 derniers mois, contre 20 % des agriculteurs. Le recours ˆ la formation semble 
concentrŽ au dŽbut de la vie active : il concerne presque les deux tiers des personnes entrŽes 

                                                 
27 CŽreq. Quand la formation continue, op. cit. 
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sur le marchŽ du travail depuis moins de cinq ans, mais seulement un tiers de celles ayant plus 
de 30 ans dÕexpŽrience professionnelle. 
 
Le taux dÕacc•s ˆ la formation continue diminue avec lÕ‰ge. Selon une Žtude du CŽreq 28, il 
atteint 51 % pour les moins de 30 ans, mais 28 % pour les plus de 60 ans. De plus, les 
inŽgalitŽs constatŽes entre les catŽgories socioprofessionnelles ont tendance ˆ sÕaccro”tre avec 
lÕ‰ge : si 51 % des cadres de 50-59 ans ont bŽnŽficiŽ dÕune formation en 2006, ce nÕest le cas 
que de 18 % des ouvriers du m•me ‰ge. 
 
Graphique 13 : Taux d’accès au DIF selon la catégorie socioprofessionnelle 

 
Source : CŽreq. 
 
Graphique 14 : Taux d’accès à la formation continue selon l’âge et la qualification 

 
Source : SŽnat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
28 FOURNIER Christine. Ç Former les seniors, un objectif ˆ reformuler È. Bref, n¡ 278, 2010, CŽreq. 
http://www.cereq.fr/index.php/publications/Former-les-seniors-un-objectif-a-reformuler 
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Graphique 15 : Taux d’accès à la formation selon le diplôme 

 
Source : INSEE. 
 
Un acc•s insuffisant pour les demandeurs dÕemploi... 
En moyenne, les demandeurs dÕemploi bŽnŽficient deux fois moins de formation 
professionnelle continue que les personnes en emploi. De plus, de fortes inŽgalitŽs dÕacc•s 
aux formations apparaissent entre les demandeurs dÕemploi en fonction de leur ‰ge et de leur 
sexe. Ces rŽsultats peuvent para”tre surprenant alors que la formation professionnelle est 
considŽrŽe depuis 30 ans comme lÕune des clŽs de la rŽinsertion professionnelle des 
demandeurs dÕemploi. 
 
LÕacc•s des ch™meurs ˆ la formation continue est probablement compliquŽ par la question du 
financement de ces formations, qui est ŽclatŽ entre les rŽgions (50 %), lÕassurance ch™mage 
(9,8 %) et lÕƒtat (29 %). Selon la Cour des comptes, cette situation complique la mise en 
place dÕune Ç vision commune È de la formation des demandeurs dÕemploi et entra”ne une 
dispersion des instruments dÕanalyse des besoins de formation.  
 
Ë noter cependant que si les ch™meurs suivent moins de formations que les personnes en 
emploi, celles-ci durent plus longtemps : les trois quarts dŽpassent 20 heures, et la moitiŽ 
dŽpassent 100 heures (contre 45 % et 13 % pour lÕensemble des formations). De plus, 37 % 
de ces formations sont certifiantes (et plus de la moitiŽ dŽbouchent sur un dipl™me dÕƒtat), 
contre 16 % de celles suivies par des salariŽs. Presque 6 fois sur 10, la formation rŽpond ˆ une 
initiative spontanŽe du ch™meur, qui souhaite apprendre un nouveau mŽtier (28 % des cas) ou 
•tre mieux armŽ pour sa recherche dÕemploi (26 %). 
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Graphique 16 : Taux d’accès à la formation des demandeurs d’emploi 

 
Source : INSEE. 
 
P™le emploi a le monopole de la prescription des actions de formation professionnelle au 
profit des demandeurs dÕemploi (avec lÕAssociation pour l'emploi des cadres Ð APEC Ð pour 
les cadres, les missions locales pour les jeunes et lÕAssociation de gestion des fonds pour 
l'insertion des personnes handicapŽesÐ AGEFIPH Ð pour les personnes handicapŽes). Son 
action para”t cependant manquer de vigueur et de structure. 
LÕactivitŽ de prescription de formation, peu analysŽe au sein de P™le emploi, nÕest pas 
ŽvaluŽe.  
Les demandeurs dÕemploi indemnisŽs constituent la moitiŽ des effectifs pris en charge par 
P™le emploi et bŽnŽficient du quart des actions de formation prescrites. Comme pour les 
salariŽs, des inŽgalitŽs sont constatŽes en fonction de lÕ‰ge et du sexe des intŽressŽs. 
Ceux qui ne sont pas indemnisŽs, et dont le besoin de formation est pourtant dÕautant plus 
nŽcessaire quÕils sont gŽnŽralement plus ŽloignŽs du marchŽ du travail, ne font lÕobjet 
dÕaucun accompagnement particulier : or, la moitiŽ des formations qui leur sont prescrites ne 
sont pas suivies, ce qui interdit toute Žvaluation de lÕimpact de la formation dans les parcours 
de retour ˆ lÕemploi. 
 
 
III. Perspectives croisées 
 
Plusieurs constats peuvent •tre Žtablis ˆ l'issue de ce panorama des mobilitŽs professionnelles 
et des dispositifs de formation continue : 
- les mobilitŽs professionnelles sont tendanciellement en augmentation, forte depuis 1975, 
faible depuis 2000 ; 
- les mobilitŽs professionnelles sont quantitativement tr•s concentrŽes sur les salariŽs 
connaissant des statuts d'emploi "atypiques" et sont donc loin d'•tre toutes voulues ; 
- la formation professionnelle est, dans les pays de l'OCDE, un facteur important de mobilitŽ 
professionnelle ascendante, mais pas en France ; 
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- l'acc•s ˆ la formation professionnelle est tr•s inŽgalitaire en France, malgrŽ de nombreuses 
rŽformes ; 
- les inŽgalitŽs qui marquent l'acc•s ˆ l'emploi stable sont les m•mes que celles qui touchent 
l'acc•s ˆ la formation continue ; 
- le cadre juridique de l'emploi et celui de la formation professionnelle sont tous deux 
marquŽs par une tr•s grande complexitŽ, qui confine ˆ l'illisibilitŽ pour la formation continue ; 
- la forte protection du travail en France est compensŽe par des indemnisations du ch™mage 
relativement faibles comparŽes aux pays du Nord de lÕEurope, o• la logique est inverse 
(faible protection de lÕemploi, allocations ch™mage relativement ŽlevŽes, voir page suivante). 
 
Au regard de ce diagnostic, on liste ci-dessous les facteurs potentiellement porteurs de 
transformations importantes des mobilitŽs professionnelles et du syst•me de formation 
continue. 
 

1.  Un contrat unique de travail ? 
Le contrat unique de travail est un projet imaginŽ pour mettre fin ˆ la complexitŽ du droit du 
travail fran•ais, et pour lutter contre la dualitŽ entre des insiders et des outsiders du marchŽ du 
travail. Le principe a notamment ŽtŽ formalisŽ dans un rapport des Žconomistes Pierre Cahuc 
et Francis Kramarz en 2004 29. En 2010, le FMI a recommandŽ aux pays Ç qui ont un marchŽ 
du travail ˆ deux vitesses È de mettre en place progressivement un contrat de travail unique, ˆ 
durŽe indŽterminŽe, avec lequel la sŽcuritŽ de lÕemploi augmenterait avec lÕanciennetŽ 30. 
Ce contrat unique pourrait sÕapparenter ˆ un CDI dont la rupture par licenciement serait 
facilitŽe. Tous les autres contrats de travail seraient supprimŽs.  
En termes de mobilitŽ professionnelle, on peut penser que ce contrat unique pourrait 
contribuer ˆ rŽduire les inŽgalitŽs de statut dÕemploi ; il pourrait cependant Žgalement 
contribuer ˆ concentrer les mobilitŽs contraintes sur les plus jeunes (ce qui est dŽjˆ le cas). Il 
nÕaurait pas nŽcessairement dÕimpacts importants sur le fonctionnement de la formation 
continue, m•me sÕil contribuerait ˆ en Žgaliser lÕacc•s. 
 
 

2. Vers une sécurisation des parcours professionnels ?  
LÕinstabilitŽ croissante de certaines carri•res professionnelles gŽn•re un sentiment 
dÕinsŽcuritŽ pour les travailleurs. Selon le CERC, cette instabilitŽ de lÕemploi, mesurŽe par la 
continuitŽ du lien dÕemploi entre un salariŽ et une entreprise, a augmentŽ depuis 30 ans. Ainsi, 
les flux annuels dÕembauche ont presque doublŽ entre 1983 et 2000. Par contre, lÕinsŽcuritŽ de 
lÕemploi, correspondant au risque de ne plus •tre en emploi dans un an, a elle peu ŽvoluŽ 
globalement, m•me si elle a crž pour certaines catŽgories de population : les femmes, les 
jeunes et les moins qualifiŽs. Le risque de perdre son emploi dans les 12 mois qui viennent est 
aussi de plus en plus concentrŽ sur les salariŽs ayant peu dÕanciennetŽ, alors quÕil est restŽ 
stable pour ceux qui ont plus de 10 ans dÕanciennetŽ. Les situations de prŽcaritŽ dans lÕemploi 
se sont donc multipliŽes ; surtout, cette prŽcaritŽ peut durer de plus en plus longtemps, voire 
caractŽriser toute une carri•re professionnelle. Selon le CESE, 8 ˆ 10 % des actifs connaissent 
des pŽriodes de ch™mage ou dÕemploi prŽcaire pendant au moins trois ans 31. 

                                                 
29 CAHUC Pierre, KRAMARZ Francis. De la prŽcaritŽ ˆ la mobilitŽ : vers une SŽcuritŽ sociale 
professionnelle. Paris : minist•re de lÕEmploi, du Travail et de la CohŽsion sociale, 2004, 
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/054000092/index.shtml 
30 Perspectives de lÕŽconomie mondiale 2010. Washington, D.C. : FMI, 2010 
31 La SŽcurisation des parcours professionnels. Paris : CESE, 2007. 
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De plus en plus dÕorganismes plaident donc pour une amŽlioration de lÕacc•s ˆ la formation 
continue de ces travailleurs, mais aussi pour un meilleur accompagnement tout au long de leur 
carri•re, garantissant une sŽcurisation des parcours professionnels. 
Selon le CESE, cette question de la sŽcurisation doit •tre posŽe tout au long de la vie 
professionnelle, et notamment lors de quatre Žtapes : la formation initiale et lÕorientation ; les 
modes dÕacc•s au premier emploi : lÕŽvolution de la carri•re (et notamment les pŽriodes de 
rupture) ; la fin de carri•re. 
 
Si la Ç sŽcurisation des parcours professionnels È est une expression qui fait flor•s, il est 
nŽanmoins difficile de lÕincarner dans des dispositifs prŽcis. 
 
Les pays dÕEurope du Nord font figure dÕexemple en mati•re de sŽcurisation des parcours 
professionnels. Le Ç mod•le nordique È est caractŽrisŽ par un r™le puissant des partenaires 
sociaux et par lÕexistence de mŽcanismes collectifs facilitant le retour en emploi 32. 
Ainsi, le mod•le danois repose sur trois piliers : 
- le marchŽ du travail est tr•s fluide, et la mobilitŽ de lÕemploi tr•s forte 
- les allocations ch™mage sont ŽlevŽes ; 
- les incitations ˆ retrouver un emploi sont fortes, les ch™meurs bŽnŽficient dÕun suivi 
personnalisŽ, peuvent suivre des formations mais doivent, en retour, rŽpondre ˆ certaines 
obligations. 
Ainsi, dans les pays dÕEurope du Nord, la relative flexibilitŽ du marchŽ du travail est 
compensŽe par des allocations ch™mage assez ŽlevŽes et des mŽcanismes dÕincitation de 
retour ˆ lÕemploi. Au Danemark, les allocations ch™mage sont versŽes pendant deux ans au 
maximum, mais les ch™meurs sont obligŽs dÕaccepter les offres dÕemploi proposŽes dans leur 
commune, m•me si elles ne correspondent pas directement ˆ leurs qualifications et ˆ leur 
expŽrience. 
De m•me, en Su•de, le montant de lÕallocation ch™mage diminue avec le temps, pour inciter 
les ch™meurs ˆ retrouver un emploi : elle reprŽsente 80 % du salaire pendant 200 jours, puis 
70 % pendant 100 jours. Si le ch™meur refuse un emploi jugŽ Ç convenable È compte tenu de 
son profil, il risque une diminution, voire une suppression de son allocation. 
Ë titre de comparaison, en France, lÕindemnitŽ reprŽsente moins de 60 % du dernier salaire 
brut. 
 
Selon le CESE, la sŽcurisation des parcours professionnels en France doit reposer sur trois 
composantes : un travail de qualitŽ, une formation sur toute la carri•re et une reconnaissance 
du temps personnel et collectif. 
 
En France, de premi•res avancŽes ont ŽtŽ enregistrŽes avec lÕinstauration du DIF, la VAE 
(validation des acquis de lÕexpŽrience), le congŽ de reclassement, certains dispositifs comme 
le compte Žpargne temps. 
 
Dans lÕensemble, la sŽcurisation des parcours professionnels appara”t difficile ˆ mener sans 
rŽforme dÕampleur dans un pays o• le taux de ch™mage tourne autour de 8% depuis 30 ans, et 
o• les statuts dÕemploi sont marquŽs par une tr•s forte rigiditŽ. 
 
 
 

                                                 
32 Voir CAS (Centre dÕanalyse stratŽgique). Ç Missions et enjeux de lÕassurance ch™mage : une mise 
en perspective internationale È. Note dÕanalyse, n¡ 211, janvier 2011. 
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3. Un développement des formations générales ? 
Les donnŽes disponibles ˆ lÕŽchelle europŽenne indiquent que les entreprises fran•aises 
forment plut™t les salariŽs pour accro”tre leur productivitŽ dans leur poste, alors que les 
entreprises nordiques privilŽgient les formations ˆ lÕextŽrieur pour amŽliorer lÕemployabilitŽ 
des salariŽs. DŽvelopper les formations gŽnŽrales au sein des entreprises fran•aises pourrait 
permettre aux travailleurs de mieux Ç choisir È leur mobilitŽ et dÕaccro”tre leurs compŽtences 
transversales (voir ˆ ce sujet la note sur les compŽtences). 
Ainsi, selon les donnŽes du CŽreq, les trois quarts des formations suivies par les salariŽs 
concernent quatre domaine de spŽcialitŽs : Žchanges et gestion ; services aux personnes ; 
communication et information ; services ˆ la collectivitŽ. Les formations en informatique ne 
reprŽsentent que 10 % du total des formations et les formations en langue, 5 %. La principale 
motivation mise en avant par les salariŽs pour suivre une formation est dÕ•tre plus ˆ lÕaise ou 
plus efficace dans leur travail, et les spŽcialitŽs des formations ont donc souvent un lien direct 
avec lÕactivitŽ professionnelle. 
Ë noter aussi que, selon les donnŽes de lÕINSEE, 6 formations sur 10 liŽes ˆ lÕactivitŽ 
professionnelle ont lieu ˆ lÕinitiative de lÕemployeur. 
Cependant, les entreprises fran•aises consid•rent quÕelles nÕont pas intŽr•t ˆ offrir ˆ leurs 
salariŽs des formations gŽnŽralistes qui augmentent leur employabilitŽ et leur valeur sur le 
marchŽ du travail. Elles risquent en effet de financer la formation de compŽtences dont 
profiteront dÕautres employeurs. Selon Mathilde Lemoine et ƒtienne Wasmer, si les 
entreprises nÕont gu•re dÕintŽr•t Žconomique ˆ offrir des formations gŽnŽrales ˆ leurs salariŽs, 
le cožt social de ce refus se rŽv•le ŽlevŽ sur le long terme, puisque les salariŽs qui se 
retrouveront un jour au ch™mage risquent dÕavoir plus de difficultŽ ˆ retrouver un emploi. 
Ainsi, selon les donnŽes de lÕINSEE, la moitiŽ des salariŽs ayant suivi une formation 
professionnelle consid•rent quÕelle leur a permis dÕacquŽrir des connaissances utiles dans 
dÕautres secteurs que celui dans lequel ils travaillent. 
En consŽquence, actuellement, la majoritŽ des formations gŽnŽralistes sont suivies ˆ 
lÕinitiative des salariŽs eux-m•mes (au travers du DIF notamment). Selon une enqu•te rŽalisŽe 
par le groupe Demos, ˆ la question Ç dans quel(s) domaine(s) comptez-vous utiliser vos 
heures de formation acquises au titre du DIF È, presque la moitiŽ des fonctionnaires et des 
salariŽs du privŽ rŽpondent Ç au dŽveloppement personnel, ˆ la communication et ˆ 
lÕefficacitŽ professionnelle È 33. Ce taux a fortement augmentŽ depuis quelques annŽes. De 
plus, les formations en langue, en informatique et en bureautique intŽressent aussi beaucoup 
les salariŽs du privŽ. 
 

                                                 
33 DEMOS. Op. cit. 
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4. Des demandes de formations professionnelles de plus en plus individualisées ? 
 
Le succ•s du statut dÕautoentrepreneur, crŽŽ en janvier 2009, traduit-il un intŽr•t croissant 
pour la reconversion professionnelle, et donc des besoins nouveaux en termes de formation 
continue ? En janvier 2011, plus de 660 000 auto-entreprises sont recensŽes par le minist•re 
de lÕIndustrie 34. 
Sur lÕensemble de lÕannŽe 2009, les trois quarts des crŽations dÕentreprises individuelles et 
pr•s de la moitiŽ de toutes les crŽations dÕentreprises se sont faites sous le statut dÕauto-

                                                 
34 Voir ACOSS : www.acoss.fr/index.php?option=content&task=blogcategory&id=161&Itemid=5499 
; Voir aussi DƒSAUNAY CŽcile. Ç Demain, tous autoentrepreneurs ? È Note de veille, 22 octobre 
2009 ; et Ç Le statut dÕauto-entrepreneur : premier bilan È. Note de veille, 8 novembre 2010, 
Futuribles International. 
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entrepreneur. Les activitŽs spŽcialisŽes, la construction, les services aux entreprises et les 
services aux mŽnages ont ŽtŽ privilŽgiŽs par les crŽateurs. 
Les jeunes (moins de 25 ans) et les seniors (plus de 60 ans) sont pour lÕinstant sous-
reprŽsentŽs parmi les auto-entrepreneurs : ils ne constituent respectivement que 8,5 % et 
8,7 % du total, alors quÕils reprŽsentent 9,4 % et 10,7 % de la population active.  
Les ch™meurs ont reprŽsentŽ 22 % des nouveaux auto-entrepreneurs en 2009, alors quÕils 
constituent presque la moitiŽ (44 %) des crŽateurs dÕentreprises individuelles. Autrement dit, 
ce nouveau statut sŽduit avant tout des actifs en emploi : 62 %, contre 41 % pour les autres 
types dÕentreprises. 
Dans 60 % des cas, lÕauto-entreprise a ŽtŽ crŽŽe comme une premi•re Žtape avant le 
dŽveloppement dÕune Ç vŽritable È entreprise. Cette situation concerne plus souvent des 
hommes jeunes, peu dipl™mŽs, exer•ant dans la construction, le commerce et les services aux 
mŽnages. Et le statut dÕauto-entrepreneur semble bien remplir son r™le de Ç tremplin È, 
puisque un tiers des personnes salariŽes au moment de la crŽation de leur structure ne lÕŽtaient 
plus un an apr•s.  
 
Ces crŽations dÕentreprises pourraient rapidement sÕaccompagner de demandes accrues de 
formation professionnelle dans tous les secteurs. Or celles-ci passeraient moins 
quÕaujourdÕhui par les entreprises, mais bien davantage par des individus. La question est 
alors de savoir si les dispositifs actuels (CNAM par exemple) sont aptes ˆ prendre en charge 
une forte croissance de la demande. 
 

5. Une meilleure valorisation et une plus grande reconnaissance de la 
formation continue ? 

En France, les formations professionnelles dŽbouchent rarement sur lÕobtention dÕun dipl™me. 
En moyenne, 1,7 % des travailleurs participent chaque annŽe ˆ une formation formelle, contre 
6,3 % en moyenne dans lÕUnion europŽenne ˆ 27. 
En 2005, seules 1 % des 104 000 personnes ayant bŽnŽficiŽ dÕun financement pour une 
formation continue ont obtenu du dipl™me du CNAM (Conservatoire national des arts et 
mŽtiers), alors m•me que le poids du dipl™me dans le recrutement a augmentŽ. Ce taux atteint 
8 % dans les pays dÕEurope du Nord, et m•me 9 % au Royaume-Uni. 
 
Les formations suivies sont aussi plus courtes en France : 339 heures en moyenne (18e rang 
europŽen), contre 382 dans lÕUE et 905 heures en Allemagne. Ë titre de comparaison, le DIF 
donne le droit ˆ 20 heures de formation par an, cumulables dans la limite de 120 heures. 
 



© Futuribles, mai 2011 30 

 

 
Le dŽveloppement des formations pose le probl•me de la reconnaissance des qualifications 
par ce que lÕOCDE nomme un Ç syst•me de certification È, qui permet au travailleur de 
valider ses compŽtences devant les employeurs, y compris lorsque ces compŽtences ont ŽtŽ 
acquises Ç sur le tas È.  
 
Le dispositif de VAE est un premier pas dans cette direction. NŽanmoins, il appara”t (pour le 
moment) dÕune lourdeur qui handicape sa montŽe en puissance en dŽcourageant les salariŽs. 
 
Au niveau europŽen, la Commission europŽenne a lancŽ le programme pour lÕŽducation et la 
formation tout au long de la vie (en anglais, le LLL, ou lifelong learning) 35. Pour la pŽriode 
2007-2013, sept milliards dÕeuros ont ŽtŽ consacrŽs ˆ ce projet, qui se dŽcompose en quatre 
sous-programmes (pour plus de prŽcisions, voir la note de cette Žtude consacrŽe au r™le et ˆ la 
place de lÕUnion europŽenne dans les domaines de lÕŽducation et de la formation) : 
- Comenius pour les Žcoles, 
- Erasmus pour lÕenseignement supŽrieur 
- Leonardo da Vinci pour lÕenseignement et la formation professionnels. Il vise ˆ faciliter la 
mobilitŽ des lycŽens, des Žtudiants et travailleurs souhaitant acquŽrir une expŽrience 
professionnelle en Europe et ˆ aider les organismes de formation ˆ sÕadapter et ˆ se 
transformer. 
- Grundtvig pour lÕŽducation des adultes. Les objectifs de ce programme concernent 
Žgalement la mobilitŽ europŽenne des travailleurs et le dŽveloppement de lÕacc•s ˆ la 
formation continue, notamment pour les travailleurs seniors. Il sÕagit notamment de financer 
une formation ou une expŽrience professionnelle de 25 000 travailleurs (dans leur pays ou 
ailleurs en Europe) par an dÕici 2013. CrŽŽ en 2000, le programme a accordŽ, en 10 ans, 
17 000 subventions ˆ des organisations qui ont bŽnŽficiŽ, selon les estimations de la 
Commission europŽenne, ˆ environ 500 000 personnes 36. 
Dans chaque ƒtat membre, une agence nationale est chargŽe de la mise en Ïuvre du 
programme. En France, il sÕagit de lÕAgence Europe Žducation formation France. 
                                                 
35 http://ec.europa.eu/education/lifelong-learning-programme/doc78_fr.htm ; http://www.centre-
inffo.fr/Grundtvig.html 
36 http://ec.europa.eu/education/news/news2552_fr.htm ; 
http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/10/1156&format=HTML&aged=0&langu
age=FR&guiLanguage=fr 
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6. Vers une simplification des dispositifs de formation 
professionnelle 37 ? 

 
La simplification peut passer par plusieurs mŽcanismes. 

1) La disparition de dispositifs, la diminution draconienne du nombre dÕacteurs et une 
recentralisation du financement : dans cette hypoth•se, sans changer le champ de la 
formation continue, cÕest lÕEtat qui la reprend en main, Žventuellement de fa•on 
dŽcentralisŽe. Les montants en jeu et les Žconomies dÕŽchelle possibles peuvent rendre 
cette hypoth•se, radicale, attractive pour un Etat en recherche de fonds. 

2) Une distinction claire entre des formations utiles ˆ lÕentreprise (faisant ou ne faisant 
pas lÕobjet dÕun encadrement lŽgislatif) et des formations entreprises ˆ lÕinitiative de 
lÕindividu pour lesquelles on peut concevoir un droit ˆ la formation tout au long de la 
vie. 

3) LÕintŽgration des dispositifs actuels, sans nŽcessairement remettre radicalement en 
cause les institutions en place, mais en simplifiant la relation de services aux usagers 
(point dÕentrŽe unique, lisibilitŽ).  Une telle intŽgration pourrait passer par la mise en 
place dÕun guichet de service intŽgrŽ (pour un exemple dans le domaine de la 
protection sociale, voir : Ç Les guichets de service intŽgrŽs, le cas de Service 
Canada È, PSDI). Certaines Žvolutions actuelles peuvent •tre vues comme les 
prŽmisses dÕune telle intŽgration (RŽpertoire National des Certifications 
Professionnelles (RNCP), DIF portable, label Ç orientation pour tous È38 É, etc.) 

 
Un exemple de simplification rŽussi peut •tre celui du service Learn Direct (voir la fiche 
dÕinnovation et Ç Les prestations dŽmatŽrialisŽes : le cas de Learn Direct au Royaume-Uni È, 
PSDI) 
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